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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 17/03/2022 dans l'établissement  SARL

ENTREPRISE LOPEZ implanté Route départementale n° 23 34260 LA TOUR SUR ORB. Cette partie 5

Contexte et constats 7 est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL ENTREPRISE LOPEZ  
• Route départementale n° 23 34260 LA TOUR SUR ORB  
• Code AIOT dans GUN : 0006605595  
• Régime : Autorisation  
• Statut Seveso : Non Seveso  

L'installation  est  un  centre  de  stockage  de  déchets  inertes  et  de  déchets  d'amiante  lié  à  des
matériaux inertes. 

2) Constats
          
2-1) Introduction
Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 



• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites  retenues lors  de la
précédente visite

• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 5  avec  suites  administratives  7  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 5 susceptible de suites administratives 7 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• 5 sans suite administrative 7. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Propositions de suites 
de l'inspection des 
installations classées à 
l'issue de la pré  céd  ente   
inspection (1) 

Droits acquis 

Code de
l’environnement du

09/12/2015, article R513-
1 

/ 
Prescriptions

complémentaires 

           
(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Capacité d'accueil 
Arrêté Ministériel du

15/02/2016, article 25 
/ Sans objet 

Rapport annuel 
Arrêté Ministériel du

15/02/2016, article 26 
/ Sans objet 

Admission des déchets 
Arrêté Ministériel du

15/02/2016, article 27 
/ Sans objet 

Registre d'admission
des déchets 

Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 32 

/ Sans objet 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Piézomètres 
Arrêté Ministériel du
15/02/2016, article 13 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
Aucune non-conformité majeure n'a été relevée. Un arrêté préfectoral complémentaire est 
toutefois nécessaire pour acter le bénéfice des droits acquis du site. 

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Droits acquis 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/12/2015, article R513-1   

Thème(s) : Situation administrative, Droits acquis 

Prescription contrôlée : 
I. - Pour les installations existantes relevant des dispositions de l'article L. 513-1, l'exploitant doit
fournir au préfet les indications suivantes :

1° S'il  s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et domicile. S'il  s'agit d'une personne
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique et l'adresse de son siège social,
ainsi que la qualité du déclarant ;

2° L'emplacement de l'installation ;

3° La nature et le volume des activités exercées ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature
dans lesquelles l'installation doit être rangée.

II.  -  Un  arrêté  du  ministre  chargé  des  installations  classées  fixe  le  modèle  national  des
renseignements à fournir pour les installations soumises au régime de la déclaration et précise les
conditions dans lesquelles ils sont transmis par voie électronique. Ce modèle n'est pas utilisable
lorsque  ces  renseignements  concernent  une  installation  soumise  au  régime  de  la  déclaration
incluse dans  un  établissement  qui  comporte  au  moins  une  installation  soumise  au  régime de
l'autorisation ou de l'enregistrement.

 Constats : Suite à la parution des décrets n° 2014-285 du 3 mars 2014, Annexe, n° 2014-1501 du 12
décembre 2014, n°2018-458 du 6 juin 2018 et n°2018-900 du 22 octobre 2018, la rubrique 2760 a
été modifiée.
L'installation est connue pour le stockage de déchets inertes et de déchets d'amiante lié à des
matériaux inertes.
Le bénéfice des droits acquis doit être demandé par repositionnement sous les rubriques 2760-2b

(A) et 2760-3 (E).  

Type de suites proposées :  Avec suites  

Proposition de suites : Prescriptions complémentaires  

         
 



Nom du point de contrôle : Capacité d'accueil 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 25   

Thème(s) : Situation administrative, capacité 

Prescription contrôlée : 
A minima une fois par an, l'exploitant met à jour les relevés topographiques et évalue les capacités
d'accueil de déchets disponibles restantes. Ces informations sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées et sont présentées dans le rapport annuel d'activité prévu à 
l'article 26 du présent arrêté.

 Constats : L'exploitant effectue les relevés topographiques et évalue les capacités restantes. Les 

informations figurent au rapport annuel.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Rapport annuel 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 26   

Thème(s) : Situation administrative, bilan annuel 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant  adresse  à  l'inspection  des  installations  classées  un  rapport  annuel  d'activité
comportant une synthèse des mesures et contrôles réalisés sur le site pendant l'année écoulée et,
plus  généralement,  tout  élément  d'information  pertinent  sur  l'exploitation  de l'installation  de
stockage.

L'exploitant adresse le rapport annuel d'activité à la commission de suivi de site.

Plus généralement, l'exploitant informe immédiatement l'inspection des installations classées en
cas d'accident et lui indique toutes les mesures prises à titre conservatoire.

 Constats : L'exploitant réalise un bilan annuel qui est présenté en commission de suivi de site.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : Admission des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 27   

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets 

Prescription contrôlée : 
Pour être admis dans une installation de stockage les déchets satisfont :
-  à  la  procédure  d'information  préalable  visée  à  l'article  28  ou  à  la  procédure  d'acceptation
préalable visée à l'article 29 ;
5  - à la  transmission par le producteur ou le détenteur des déchets,  des documents  prévus à
l'article R. 541-48-4 du code de l'environnement permettant de justifier du respect des obligations
du producteur des déchets. Cette transmission ne concerne pas les déchets listés au III de l'article
R. 541-48-4 ; 7
- au contrôle à l'arrivée sur le site visé à l'article 30.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire
aux critères d'admission des déchets.

 Constats : Les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes reçus sur site satisfont aux 
procédures des articles 28 et 29 (information ou acceptation préalable. Ils sont contrôlés à 

l'arrivée conformément à l'article 30.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Registre d'admission des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 32   

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées
un registre des admissions, un registre des refus et un registre des documents d'accompagnement
des déchets  (information  préalable  et  résultats  de caractérisation  de base ou du contrôle  de
conformité).

En  complément  des  prescriptions  générales  applicables  aux  registres  des  installations  de
traitement de déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions, pour chaque véhicule
apportant des déchets :
-  le  résultat  des  contrôles  d'admission  (contrôle  visuel  et  contrôle  des  documents
d'accompagnement des déchets) ;
- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le
motif du refus.

 Constats : Vu le registre d'admission des déchets, correctement renseigné.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : Piézomètres 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 15/02/2016, article 13   

Thème(s) : Risques chroniques, Eaux souterraines 

Prescription contrôlée : 
La surveillance des eaux souterraines est opérée au moyen d'un réseau de piézomètres implantés
en périphérie de l'installation. Ce réseau est constitué de puits de contrôle dont le nombre est
fixé  dans  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation.  Ce  nombre  ne peut  être  inférieur  à  trois  et  doit
permettre de suivre les conditions hydrogéologiques du site. Au moins un de ces puits de contrôle
est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et deux en aval.

Dans  tous  les  cas,  les  études  hydrogéologiques  précisent  le  nombre  de  puits  de  contrôle
nécessaires.

Les  piézomètres  sont  réalisés  conformément  aux  spécifications  techniques  prévues  par  la
réglementation ou la norme française en vigueur relative à la réalisation d'un forage de contrôle
de la qualité de l'eau souterraine au droit d'un site potentiellement pollué.

 Constats :  Le site dispose de 3 piézomètres (1 amont - 2 aval) permettant de contrôler les eaux

souterraines. Le programme de surveillance est défini et réalisé par l'exploitant.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  

         
  

 


